
 Convocation d’une séance extraordinaire sous le bénéfice de l’urgence et 
conformément à l’art.  L1122-13 §1

er
 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation. 
 

    Le collège communal a l’honneur de transmettre pour la première 
         COMMUNE  DE  EGHEZEE      fois, aux membres du conseil communal, cette convocation à la séance 
                qui aura lieu : 
 

 
 
           CONVOCATION 
                      DU 
     CONSEIL COMMUNAL 
 

 

le Vendredi 21 mai 2010 à 18h00 
à la salle des mariages, 

Route de Gembloux, 43 à Eghezée 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

  Séance à huis clos 
 

1. Désignation d’un receveur local faisant fonction en remplacement du receveur, en incapacité de 
travail. 

 

Séance publique 
 

2. Prestation de serment du receveur local faisant fonction. 
 

3. Receveur local faisant fonction. - Contrat de remplacement. 
Approbation des termes. 

 
 
 

                                                               Pour le collège communal, 
                   La secrétaire communale,                                                  Le bourgmestre, 
 
             
                     
                                                                                                                    
    M-A. MOREAU                                                                                                        D. VAN ROY 


